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Pouvez-vous décrire les principales MISSIONS et RESPONSABILITES que vous exercez dans le cadre de votre emploi actuel ? 

 

Je suis depuis quelques mois chef d'un centre d’entretien et d'intervention autoroutier. Mes missions consistent à organiser le travail d'une équipe de 19 

personnes afin d'assurer l'entretien de l'autoroute A63 sur 52 Km (les hommes en jaunes). Cela comprend l'entretien des voies, des accotements et des aires 

de services et repos.   

Mes missions comprennent également d'assurer la viabilité du secteur supervisé. Cela consiste à gérer la viabilité hivernale (préventif en salant les voies en 

périodes de risque de verglas, mais également en curatif par l'intervention des saleuses et déneigeuses), ainsi que les interventions quotidiennes (mise en 

sécurité des usagers de l'autoroute en cas de panne ou accident) et balisages permettant l'intervention sur les ouvrages du domaine autoroutier et les travaux.  

  

Les responsabilités de mon poste sont multiples : sécurité des agents intervenant sur le réseau autoroutier, sécurité des usagers de l'autoroute, bonne tenue 

du contrat d'exploitation régissant les liens entre mon entreprise et son client principal, le concessionnaire de l'autoroute.  

Bien que n'ayant pas la tenue du budget de l'entreprise je possède une délégation de signature pour les fournitures courantes du centre d'exploitation. Mon 

action doit donc se faire dans une idée d'optimisation des moyens financiers, humains et matériels de l'entreprise.  

  

La liberté qui m'est laissée dans l'organisation de mon centre d'exploitation et dans son organisation est un signe de confiance de ma hiérarchie, mais 

également une responsabilité vis à vis des résultats obtenus. Pour finir, cette confiance est également montrée par mon intégration dans le CODIR de 

l'entreprise, qui me permet d'accéder à un certain niveau d'information mais également de pouvoir participer à l'organisation et au développement de 

l'entreprise. 

 
COMMENT en êtes-vous arrivé.e à occuper votre emploi actuel et à atteindre ce niveau de responsabilités ? 

 

J'ai toujours favorisé les postes me permettant d'aborder des missions variées, par goût pour différents domaines (travaux, environnement, mécanique...), ce 

qui m'a conduit à pouvoir évoluer dans les postes que j'ai occupés. Après un passage en bureaux d'études, qui m'a permis de développer mes compétences 

techniques (dimensionnement, diagnostics, etc.) , je me suis orienté vers la fonction publique, en tant que contractuel, puis titulaire après passage du 

concours. Le secteur public m'a permis de prendre des missions plus administratives, mais également d'évoluer plus rapidement vers des postes à 

responsabilités.   

Les petites collectivités permettent en effet de développer sa capacité à prendre des missions variées, le personnel étant restreint, mais les compétences très 

variées. Elles permettent également d'évoluer rapidement vers des postes à responsabilités. En effet, celles-ci emploient majoritairement des agents 

d’exécution, et les cadres (bac +5) sont vite amenés à gérer des budgets et du personnel. Les élus sont amenés à se reposer sur les compétences techniques 

des agents, n'étant très souvent pas formés à prendre en main les compétences qu'ils doivent porter.  

  

L'évolution professionnelle que j'ai suivie depuis ma licence est liée d'une part aux connaissances développées, lors de ma formation, mais également à la 

capacité d'évoluer et d'apprendre que celle-ci m'a permis d'acquérir. L'apprentissage se faisant tous les jours. Pour être honnête, je pense que l'évolution 

professionnelle est également liée à des opportunités qu'il faut savoir saisir. 

 
Pouvez-vous nous indiquer ce que le Master vous a apporté en termes de COMPETENCES ? 

 

Mon poste actuel résulte, pour moi, de l'ensemble de mon parcours universitaire et professionnel. En effet, mon cursus universitaire Licence en biologie des 

organismes suivi de deux Masters 2 (bio protection et biotechnologies pour l'environnement (UPPA) et gestion de l'environnement (Université de Limoges)) 

m'a permis de prendre mes premiers postes dans des bureaux d'études en environnement. Mon cursus a fait la différence par la pluralité des compétences 

qu'il m'a permis d'acquérir : esprit de synthèse, d'analyse, compréhension technique de divers domaines (chimie, biologie, mécanique...), mais également les 

capacités d'autonomies, de prise de responsabilité et de management que la formation à proprement parler et les stages que j'ai pu y pratiquer m'ont permis 

de développer. 

 
 

A obtenu un M2 Bioprotection et biotechnologies pour l'environnement au terme de l'année 2006_2007  
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